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Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports des organes 
conventionnels, des procédures spéciales, y compris les observations et les commentaires de l’État intéressé, et 
d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part 
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil 
des droits de l’homme. Les sources des renseignements figurant dans la compilation sont systématiquement 
indiquées dans les notes. Étant donné que la périodicité de l’Examen pour le premier cycle est de quatre ans, 
la plupart des documents utilisés sont parus après le 1er janvier 2004. En l’absence d’informations récentes, 
les derniers rapports et documents disponibles ont également été pris en considération, à moins qu’ils ne soient 
dépassés. Comme le présent rapport ne rassemble que des informations figurant dans des documents officiels des 
Nations Unies, l’absence de renseignements concernant des questions spécifiques ou le traitement succinct de 
celles-ci tient peut-être au fait que l’État n’a pas ratifié tel ou tel instrument ou que l’interaction ou la coopération 
avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de l’homme a été faible. 
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I.  RENSEIGNEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL ET CADRE 

A.  Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion ou de 
la succession

Déclarations/
réserves

Reconnaissance des compétences 
particulières des organes conventionnels

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les 
formes de discrimination 
raciale 

13 janvier 1967 Aucune Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non 

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et 
culturels 

18 mars 1969 Aucune - 

Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques 

18 mars 1969 Aucune Plaintes inter-États (art. 41): Oui 

CEDAW 20 septembre 1985 Art. 9 2), 
15 4), 16 1) 
c), d), f), g) 
et h) et 29 1) 

- 

Convention contre la torture 23 septembre 1988 Aucune  Plaintes inter-États (art. 21): Oui
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Oui

Procédure d’enquête: (art. 20): Oui 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

30 janvier 1992 Préambule et 
art. 2, 6 et 7 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole 
facultatif concernant 
l’implication d’enfants dans les 
conflits armés 

2 janvier 2003 Art. 3 2) - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole 
facultatif concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants 

13 septembre 2002 Aucune - 

Instruments fondamentaux auxquels la Tunisie n’est pas partie: Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques − premier Protocole facultatif, Pacte international relatif aux droits civils et politiques − deuxième 
Protocole facultatif, CEDAW − Protocole facultatif, Convention contre la torture − Protocole facultatif, Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, Convention 
relative aux droits des personnes handicapées (signature seulement, en 2007), Convention relative aux droits des 
personnes handicapées − Protocole facultatif (signature seulement, en 2007) et Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (signature seulement, en 2007) 

  

Autres principaux instruments pertinents3 Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non 

Protocole de Palerme4 Oui 
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Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion ou de 
la succession

Déclarations/
réserves

Reconnaissance des compétences 
particulières des organes conventionnels

Réfugiés et apatrides5 Oui 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs6 Oui, excepté le Protocole III 

Conventions fondamentales de l’Organisation  
internationale du Travail7 

Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre  
la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Oui 

1. En 2002, tout en se félicitant des progrès accomplis en vue de créer les conditions voulues 
pour supprimer les réserves faites à la Convention en procédant à des réformes juridiques, le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est déclaré préoccupé par le fait que 
ces réserves demeuraient. Le Comité a invité instamment la Tunisie à prendre dès que possible les 
mesures nécessaires pour supprimer ses réserves8. 

2. En 2002, le Comité des droits de l’enfant a noté avec satisfaction que la Tunisie avait retiré sa 
réserve concernant le paragraphe 2 b) v) de l’article 40 de la Convention et la déclaration par 
laquelle elle précisait que «son engagement d’appliquer les dispositions de la Convention serait 
limité par les moyens à sa disposition». Il a pris note de la déclaration de la délégation, selon 
laquelle le retrait des autres réserves serait envisagé, tout en demeurant préoccupé par l’étendue des 
réserves à la Convention et déclarations interprétatives de la Tunisie. En particulier, le Comité a 
répété que la réserve relative à l’application de l’article 2 paraissait incompatible avec l’objet et le 
but de la Convention. À cet égard, il a encouragé la Tunisie à envisager de réexaminer ses réserves 
et déclarations, en particulier la réserve relative à l’article 2, en vue de les retirer9.  

3. En 2002 également, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
demandé instamment à la Tunisie de signer et de ratifier le Protocole facultatif à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes10. En 2003, le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale a noté que la Tunisie n’avait pas fait la déclaration 
prévue à l’article 14 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et lui a demandé instamment d’envisager la possibilité de le faire11. 
Le Comité des droits de l’enfant s’est également félicité de ce que la Tunisie avait ratifié les 
Conventions no 138 et no 182 de l’OIT concernant, la première, l’âge minimum d’admission à 
l’emploi, 1973, et, la deuxième, les pires formes de travail des enfants, 1999. Il l’a en outre 
encouragée à ratifier les deux protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux droits 
de l’enfant, qui concernent, l’un, la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
impliquant des enfants et, l’autre, la participation d’enfants aux conflits armés12, ce qu’elle a fait 
ultérieurement (voir tableau ci-dessus). 

B.  Cadre constitutionnel et législatif 

4. En 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec satisfaction 
qu’en application de l’article 32 de la Constitution, les instruments internationaux ratifiés par la 
Tunisie, y compris la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, avaient une autorité supérieure à celle des normes du droit interne et 
pouvaient être invoqués devant les tribunaux13. Dans ses engagements, la Tunisie a réaffirmé que 
tel était le cas14. 
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5. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a félicité la 
Tunisie d’avoir fait preuve de la volonté politique nécessaire à la mise en œuvre de la Convention et 
à la réalisation de l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi qu’en témoignaient toute une série 
de lois, institutions, politiques, plans et programmes visant à remédier à la discrimination à l’égard 
des femmes en Tunisie15. Il l’a également félicitée pour les réformes entreprises il y a longtemps 
déjà dans le cadre du Code du statut personnel ainsi que pour la réforme du droit de succession et 
du Code pénal16. Il s’est félicité en outre des amendements apportés à la loi sur la nationalité visant 
à la rendre conforme aux dispositions de l’article 9 de la Convention17. 

6. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est déclaré 
préoccupé par le maintien de dispositions instaurant une discrimination, en particulier dans la loi sur 
la nationalité et dans le Code du statut personnel18. Il a prié instamment la Tunisie de poursuivre son 
processus de réforme législative et d’examiner les lois existantes pertinentes, en consultation avec 
des groupes de femmes19 et de faire figurer la définition de la discrimination à l’égard des femmes 
dans sa législation nationale, conformément à l’article premier de la Convention20. En 2006, le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a noté dans un rapport que le Code 
du statut personnel tunisien était unique en son genre dans le monde arabe en tant que modèle de 
promotion du principe d’égalité entre conjoints en droit évitant les interprétations archaïques de la 
charia de nature à porter atteinte aux droits des femmes. Ce code est le seul dans le monde arabe qui 
s’applique à l’ensemble des citoyens du pays quelle que soit leur religion21. Il a toutefois été noté 
dans le rapport que les progrès enregistrés dans le domaine du droit de la famille avaient coïncidé 
avec des restrictions à la liberté d’action des femmes militantes et avec le contrôle et la 
monopolisation par l’État du discours du mouvement22.  

C.  Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

7. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a félicité la 
Tunisie d’avoir amélioré ses structures nationales en faisant de nouveau du Ministère des affaires 
féminines et familiales un ministère à part entière23. En 2002, le Comité des droits de l’enfant s’est 
félicité du relèvement du statut du Conseil national pour l’enfance, devenu Conseil supérieur24, et, 
en 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est félicité de la création d’une 
commission nationale pour l’éducation en matière de droits de l’homme25. Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale a également noté le caractère insuffisant des 
renseignements fournis dans le rapport et dans les réponses orales au sujet de l’efficacité des 
organes et mécanismes des droits de l’homme en Tunisie, en particulier le Haut Comité des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et le médiateur administratif. Tout en prenant note des 
informations fournies par la délégation, selon lesquelles l’institution du médiateur administratif 
avait été renforcée par une loi promulguée en février 2002, le Comité a demandé à la Tunisie de 
fournir, dans son prochain rapport périodique, un complément d’informations sur le rôle, les 
responsabilités, le fonctionnement et les résultats de ces institutions ainsi que sur les mesures prises 
pour garantir leur indépendance26. Le Comité des droits de l’enfant s’est félicité de la création, en 
février 2002, de l’«Observatoire d’étude, d’information, de formation et de documentation» ainsi 
que de la nomination de délégués qui jouent un rôle important dans la protection des enfants et dans 
le recueil des plaintes. Il a constaté en outre qu’il était nécessaire de mettre en place un mécanisme 
de suivi indépendant27.  
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D.  Mesures de politique générale 

8. En 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est félicité 
des mesures prises pour améliorer la santé des femmes, y compris par la fourniture de services en 
matière de santé génésique et par la réduction des taux de mortalité maternelle et infantile28. Ce 
dernier point a également été souligné dans un rapport de 2004 sur les objectifs du Millénaire pour 
le développement ainsi que dans un rapport du PNUD publié en 200629. Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a pris note également des mesures prises 
pour augmenter la participation des femmes à la vie politique30 et a invité instamment la Tunisie à 
prendre des mesures pour accroître la représentation des femmes aux postes de responsabilité de 
haut niveau31. Il l’a également engagée à prendre les dispositions voulues pour garantir aux femmes 
l’égalité d’accès à un emploi rémunéré32 et l’a invitée à inclure dans son prochain rapport des 
informations sur les mesures prises pour prévenir et combattre la traite des femmes et des filles33. 
Le Comité a noté en outre que l’action gouvernementale, en particulier le neuvième Plan de 
développement national, s’inscrivait dans le contexte de mise en œuvre du Programme d’action de 
Beijing34. Il a recommandé l’intensification des programmes d’éducation et de formation concernant 
la Convention pour accroître le savoir des juges, avocats et responsables de l’application des lois35. 

9. À propos des enfants handicapés, le Comité des droits de l’enfant, en 2002, a prié instamment 
la Tunisie de réexaminer les politiques et les pratiques en vigueur en tenant dûment compte des 
Règles pour l’égalisation des chances des handicapés36. Il a également pris acte de l’adoption d’une 
série de lois nouvelles relatives aux enfants nés hors mariage et à la responsabilité conjointe des 
époux, des mesures gouvernementales visant à garantir le versement de la pension alimentaire à la 
suite d’un divorce, des dispositions destinées à protéger les enfants privés de milieu familial ainsi 
que de diverses autres mesures visant à améliorer l’application de la Convention37. À cet égard, le 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a invité la Tunisie à inclure 
dans son prochain rapport des informations sur la situation des femmes célibataires ayant des 
enfants illégitimes et notamment des mesures prises pour garantir que leurs droits soient protégés38. 

II.  PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS 
DE L’HOMME DANS LE PAYS 

A.  Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

1.  Coopération avec les organes conventionnels 

10. Dans ses engagements pris devant le Conseil des droits de l’homme, la Tunisie a indiqué 
qu’elle avait honoré tous ses engagements pour ce qui avait trait à la présentation de ses rapports 
périodiques39. On verra dans le tableau ci-après qu’un certain nombre de rapports sont encore 
attendus: 
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Organe 
conventionnel40 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes

Réponse suite
aux observations 

finales État de la soumission des rapports

CERD 2002 Juin 2003 - Dix-huitième et dix-neuvième rapports 
devant être soumis en 2006 soumis en 
2007 et devant être examinés en 2009

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

1996 Mai 1999 - Troisième et quatrième rapports 
attendus depuis 2000 et 2005 

respectivement
Comité des droits de 
l’homme 

1993 Nov. 1994 - Cinquième rapport devant être soumis 
en 1998 reçu en 2006 et devant 

être examiné en 2008
Comité contre 
la torture 

1997 Nov. 1998 - Troisième, quatrième et cinquième 
rapports attendus depuis 1997, 

2001 et 2005 respectivement
CEDAW 2000 Juin 2002 - Cinquième rapport attendu 

depuis 2002
Comité des droits de 
l’enfant 

1999 Juin 2002 - Troisième rapport attendu 
depuis 2004

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif Conflits 
armés 

- - - Rapport initial devant être soumis 
en 2005 et reçu en 2007

11. En 2002, le Comité des droits de l’enfant a déploré que certaines des préoccupations dont il 
avait fait état et des recommandations qu’il avait formulées n’avaient pas été suffisamment prises en 
compte41. Par ailleurs, en 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté que, 
dans son rapport, la Tunisie n’avait pas donné suffisamment de renseignements sur la question de 
savoir dans quelle mesure les individus bénéficiaient concrètement de la protection offerte par la 
Convention42. 

2.  Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

12. Dans les engagements qu’elle a pris, la Tunisie a indiqué qu’elle avait répondu 
systématiquement aux communications qui lui avaient été adressées par des titulaires de mandat au 
titre des procédures spéciales ainsi que par certains groupes de travail43.  

Invitation permanente à se rendre dans le pays Non 

Visites ou rapports de mission les plus récents Décembre 1999 par le Rapporteur spécial sur la 
promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression 

Accord de principe pour une visite Aucun 

Visites demandées et non encore accordées La Représentante spéciale du Secrétaire général 
concernant la situation des défenseurs des droits de 
l’homme a demandé à faire une visite le 21 août 2002 
et a renouvelé sa demande le 2 décembre 200444. 
Le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges 
et des avocats a demandé à faire une visite 
le 4 décembre 1997 et a renouvelé la demande 
le 15 avril 2002 et le 20 janvier 200445. Le Rapporteur 
spécial sur la promotion et la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
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antiterroriste a demandé à faire une visite 
le 9 décembre 200546. Le Rapporteur spécial sur 
la question de la torture a demandé à faire une visite 
en 1998 et a renouvelé sa demande les 2 mai 2005, 
17 juillet 2006 et 9 mai 200747. 

Coopération/moyens mis à disposition pour faciliter 
les missions 

Non 

Suite donnée aux visites Aucune 

Réponses aux lettres d’allégation et aux appels urgents Entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2007, 
78 communications au total ont été adressées à la Tunisie 
concernant 189 personnes, dont 30 femmes. La Tunisie a 
répondu à 54 communications (69 %).  

Réponses aux questionnaires sur des questions 
thématiques48 

La Tunisie a répondu dans les délais à 2 
des 12 questionnaires qui lui ont été envoyés par des 
titulaires de mandat au titre des procédures spéciales49 
entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 200750. 

3.  Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies  
aux droits de l’homme 

13. La Tunisie fait des contributions volontaires pour soutenir le travail du Haut-Commissariat 
depuis 1996, principalement au Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour 
les victimes de la torture et au Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour 
les peuples autochtones. En outre, depuis sa création en 1989, l’Institut arabe pour les droits de 
l’homme a bénéficié d’une aide, au départ du Centre pour les droits de l’homme puis 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme. Une aide technique et 
financière est apportée essentiellement aux fins de l’organisation du cours annuel régional arabe 
de formation dans le domaine des droits de l’homme, intitulé «Anabtawi», en Tunisie, auquel 
participent des représentants d’ONG et d’institutions nationales de la région arabe. En outre, le 
Haut-Commissariat, en tant que membre du conseil de l’Institut arabe pour les droits de l’homme, 
participe à la réunion annuelle du conseil administratif et apporte une contribution importante à 
divers séminaires et activités51. 

B.  Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

1.  Égalité et non-discrimination 

14. En 2002, le Comité des droits de l’enfant s’est déclaré très préoccupé de ce que, s’agissant de 
certains groupes, le principe de non-discrimination n’était pas pleinement appliqué dans la 
pratique52. Il a recommandé à la Tunisie de mener des actions concertées à tous les niveaux pour 
éliminer la discrimination et d’intensifier les efforts visant à supprimer les écarts qui existent entre 
les différentes régions et entre les communautés urbaines et rurales quant à la jouissance effective 
des droits53. En 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté que la Tunisie 
n’avait pas fourni de renseignements sur la population berbère ni sur les mesures prises aux fins de 
la protection et de la promotion de la culture et de la langue berbères et a demandé des informations 
concrètes concernant leur situation en recommandant que davantage d’attention soit donnée à la 
situation des Berbères en tant que composante spécifique de la population tunisienne54. 
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15. Tout en prenant acte des mesures positives prises pour aligner pleinement les différentes 
conditions d’âge sur les prescriptions de la Convention, le Comité des droits de l’enfant a exprimé 
des préoccupations au sujet de l’écart existant entre l’âge minimum du mariage des garçons et des 
filles, et en particulier sur le fait que ce dernier est fixé à 17 ans, tout en notant avec satisfaction que 
cet âge avait été relevé puisqu’il était précédemment de 15 ans55. Le Comité des droits de l’enfant a 
donc recommandé de supprimer cet écart56. 

16. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est déclaré 
préoccupé par l’absence de recours juridiques visant à ce que la disposition de la Constitution 
relative à l’égalité soit appliquée ou de décisions judiciaires montrant que les femmes avaient 
obtenu réparation pour des actes de discrimination dont elles avaient été victimes57. Il a invité 
instamment la Tunisie à s’assurer que des mécanismes adéquats soient mis en place pour permettre 
aux femmes d’obtenir une réparation appropriée auprès des tribunaux pour violation des droits 
protégés par la Convention et la Constitution58. En 2003, le Comité a rappelé à la Tunisie que 
l’absence de plaintes et d’actions en justice de la part des victimes de discrimination raciale pouvait 
s’expliquer principalement par l’inexistence d’une législation spécifique pertinente, l’ignorance des 
recours disponibles ou le manque de volonté des autorités d’engager des poursuites. Il a demandé à 
la Tunisie de veiller à ce que la législation nationale contienne des dispositions appropriées et 
d’informer le public de tous les recours juridiques disponibles dans le domaine de la discrimination 
raciale59. 

2.  Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

17. En 2006, le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et 
le Rapporteur spécial sur la question de la torture ont exprimé des préoccupations au sujet 
d’allégations de mauvais traitements et de recours excessif à la force, qui auraient parfois entraîné la 
mort des personnes concernées60. En 2007, le Comité contre la torture, dans sa décision sur la 
communication no 269/2005 relative à une affaire de torture et de mauvais traitements infligés dans 
un poste de police, a conclu qu’il y avait eu violation des articles 1er, 12, 13 et 14 de la 
Convention61. Le Comité avait auparavant constaté que l’interdiction de torture avait été violée dans 
cinq autres cas, dont trois examinés ensemble62. La Tunisie a contesté les constatations du Comité 
concernant les quatre affaires pour lesquelles des informations complémentaires devaient être 
fournies. Le 25 novembre 2006, le Rapporteur spécial du Comité chargé du suivi des constatations a 
rencontré le Représentant permanent de la Tunisie à propos de trois de ces affaires (les affaires nos 
187/2001, 188/2001 et 189/2001). Le Comité contre la torture a accepté de mettre un terme à la 
procédure de suivi dans le cas d’une affaire (l’affaire no 189/2001) et le Représentant permanent de 
la Tunisie a confirmé qu’il transmettrait les préoccupations du Comité et sa demande d’enquête 
concernant les deux autres affaires et l’informerait de toute mesure complémentaire qui aurait été 
prise. Ainsi, les activités de suivi se poursuivent concernant trois affaires (les affaires nos 60/1996, 
187/2001 et 188/2001) et des informations complémentaires ne sont pas encore attendues 
concernant la dernière décision adoptée en 2007 (affaire no 269/2005). 

18. En 2006, le Rapporteur spécial sur la question de la torture a exprimé des préoccupations au 
sujet d’affaires concernant des allégations de mauvais traitements infligés à des détenus, 
qui auraient notamment été placés en détention prolongée en cellule isolée et dans des conditions 
non conformes aux normes internationales ainsi que d’affaires de grèves de la faim entreprises par 
des détenus pour protester contre leurs conditions de détention63. Dans ses réponses, la Tunisie a 
indiqué, à plusieurs reprises, qu’une enquête judiciaire était en cours64. Elle a indiqué également que 
les détenus jouissaient de toutes les garanties internationales qui leur étaient applicables, y compris 
en matière de traitement médical65. En outre, dans les engagements qu’elle a pris, la Tunisie a 
indiqué, en 2006, qu’un accord avait été signé avec le Comité international de la Croix-Rouge, 
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aux termes duquel elle l’autorisait à se rendre dans tous les établissements pénitentiaires pour 
évaluer les conditions de détention66. 

19. En 2002, le Comité des droits de l’enfant, tout en se félicitant de l’adoption de dispositions 
juridiques dans le domaine de la justice pour mineurs, s’est dit préoccupé par les cas qui lui avaient 
été signalés de détention et de maltraitance d’enfants ainsi que de détention de mineurs avec des 
adultes, ce qui se serait traduit par des sévices sexuels ou d’autres mauvais traitements67. Le Comité 
des droits de l’enfant a recommandé à la Tunisie de veiller à la pleine application de la législation 
régissant le système de justice pour mineurs et de veiller à ce que la privation de liberté ne soit 
utilisée qu’à titre de mesure de dernier recours, que les enfants aient accès à une aide 
juridictionnelle et à des mécanismes indépendants et efficaces de dépôt de plaintes et que les 
personnes de moins de 18 ans ne soient pas détenues avec des adultes68.  

20. Par ailleurs, tout en se félicitant de la stricte législation pénale de la Tunisie qui réprime 
l’exploitation et les sévices sexuels dont sont victimes des enfants, le Comité des droits de l’enfant a 
exprimé les préoccupations qui lui inspiraient les rapports faisant état de l’existence de telles 
pratiques en Tunisie, au sein de la famille ou dans la rue69, et lui a recommandé de se pencher sur la 
question de savoir quelle était l’ampleur de l’exploitation sexuelle des enfants et de mettre en œuvre 
des politiques et des programmes appropriés afin de prévenir ce phénomène et d’assurer la 
réadaptation et la réinsertion des enfants victimes70. 

21. Tout en prenant acte des lois interdisant toutes les formes de châtiment corporel et les 
pratiques qui portent atteinte à la dignité des enfants, le Comité des droits de l’enfant s’est dit 
préoccupé par le fait que les châtiments corporels ne sont considérés comme un délit que s’ils sont 
préjudiciables à la santé de l’enfant et que la Tunisie continue à admettre le recours à la violence 
comme moyen d’imposer la discipline dans la famille et à l’école71. Le Comité des droits de l’enfant 
a prié instamment la Tunisie de prendre toutes les mesures législatives voulues pour interdire toutes 
les formes de violence physique et morale contre les enfants, notamment les châtiments corporels et 
les sévices sexuels, au sein de la famille, à l’école et dans les institutions, et de mettre sur pied des 
politiques, des programmes et des campagnes d’information du public sur les conséquences néfastes 
des mauvais traitements infligés aux enfants72. 

22. En 2002, les questions de la violence, des sévices sexuels et du harcèlement ont été abordées 
par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes qui a constaté avec 
préoccupation qu’aucune législation spécifique n’avait été promulguée pour lutter contre la violence 
au sein de la famille et le harcèlement sexuel73. Le Comité a prié la Tunisie de promulguer des lois 
portant spécifiquement sur la violence dans la famille et de sensibiliser le public à ce problème74. Il 
lui a demandé également de prendre des mesures pour prévenir et combattre la traite des femmes et 
des filles ainsi que l’exploitation de la prostitution75 et l’a invitée instamment à faire en sorte que les 
femmes victimes de violence puissent obtenir une réparation appropriée auprès des tribunaux pour 
violation des droits protégés par la Convention76. Le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale a également demandé à la Tunisie de veiller à ce que la législation nationale contienne des 
dispositions appropriées et d’informer le public de tous les recours juridiques disponibles dans le 
domaine de la discrimination raciale77. 

3.  Administration de la justice et état de droit 

23. En 2005, le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats s’est déclaré 
préoccupé par les informations reçues faisant état du manque d’indépendance du système judiciaire 
tunisien et des graves ingérences du pouvoir exécutif dans l’administration de la justice78. En 2006, 
il a constaté que des actes de violence et d’intimidation avaient été commis à l’encontre d’avocats et 
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de juges, dont le but semblait être de les empêcher d’exercer leur travail de façon libre et 
indépendante79. 

24. En 2007, le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats, le Rapporteur 
spécial sur la liberté d’opinion et d’expression ainsi que la Représentante spéciale du Secrétaire 
général concernant la situation des défenseurs des droits de l’homme ont conjointement exprimé les 
préoccupations que leur inspiraient les allégations de mauvais traitements infligés par la police à des 
membres du pouvoir judiciaire ainsi que les allégations de harcèlement, de menaces, d’intimidation, 
de répression systématique et d’insultes dont étaient l’objet des membres du pouvoir judiciaire 
engagés dans la défense des droits de l’homme80. Les questions de la liberté d’expression et de la 
détention arbitraire ont également été abordées par le Groupe de travail sur la détention arbitraire81. 

4.  Liberté d’expression, d’association et de réunion pacifique 

25. Dans un communiqué de presse publié le 16 novembre 2005, trois rapporteurs spéciaux ont 
exprimé leurs profondes préoccupations devant la détérioration de la situation de la liberté 
d’expression, d’association et de réunion. Ils ont souligné qu’ils avaient reçu de nombreuses 
informations faisant état d’attaques répétées contre des organisations de défense des droits de 
l’homme et leurs membres, y compris des membres du pouvoir judiciaire ainsi que des journalistes 
et des avocats, qui s’étaient vu infliger des amendes, sanctionner et maltraiter pour avoir soulevé 
publiquement des questions de droits de l’homme et exprimé leur opinion82. La Tunisie a déclaré 
dans sa réponse que les magistrats, à tous les niveaux, exerçaient leurs fonctions en toute 
indépendance et n’étaient soumis qu’à leur conscience et à l’autorité de la loi. Le droit des 
magistrats à la liberté d’expression et d’association était garanti et nombre d’entre eux étaient 
adhérents à l’Association des magistrats tunisiens et choisissaient librement leurs représentants. Par 
ailleurs, les avocats tunisiens exerçaient, comme tous les citoyens, leur droit à la liberté d’opinion et 
d’expression dans les conditions définies par la loi. Ils ne pouvaient être poursuivis que s’ils 
commettaient des actes répréhensibles tombant sous le coup de la loi pénale83. 

26. En 2006, la Représentante spéciale concernant la situation des défenseurs des droits de 
l’homme a également exprimé des préoccupations concernant les restrictions dont la liberté 
d’expression semblait faire l’objet en Tunisie. Elle avait reçu, dans le cadre de son mandat, 
de nombreuses informations selon lesquelles des journalistes feraient l’objet de poursuites 
judiciaires pour diffamation, propagation de fausses nouvelles ou de propos malveillants de nature à 
troubler l’ordre public, ainsi qu’outrage à magistrat, pour avoir publiquement dénoncé des 
violations des droits de l’homme84. 

27. En 2002, le Comité des droits de l’enfant a déclaré qu’il demeurait extrêmement préoccupé 
par les allégations de violations du droit de l’enfant à ne pas être soumis à la torture ni à des peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants contenues dans un certain nombre de rapports qui 
avaient été portés à son attention, en particulier à propos d’enfants de défenseurs des droits de 
l’homme ou d’opposants politiques85. Le Comité des droits de l’enfant a vivement recommandé à la 
Tunisie de faire en sorte que la législation en vigueur soit appliquée ou, si besoin était, révisée et 
d’enquêter de façon efficace sur les cas signalés de torture ou de mauvais traitements infligés à des 
enfants86. Le Comité avait également des préoccupations au sujet du respect des droits de l’enfant à 
la liberté d’expression, y compris la liberté de recevoir des informations, ainsi qu’à la liberté 
d’association et de réunion pacifique. Il a recommandé à la Tunisie d’assurer la pleine application 
pratique de ces droits ainsi que celle du droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion87. 
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28. En 2006, des questions relatives à la liberté d’opinion et d’expression et à la liberté d’entrer 
sur le territoire de la Tunisie et de le quitter, de défenseurs des droits de l’homme et d’avocats, ont 
également fait l’objet de communications88. À propos de ces communications, la Tunisie a indiqué 
que des solutions positives avaient été trouvées sauf dans un cas, où un représentant d’une ONG 
avait été expulsé pour avoir violé les lois tunisiennes et porté atteinte à la souveraineté et à la 
crédibilité des institutions tunisiennes, et, dans un autre, où une personne avait été empêchée 
d’entrer sur le territoire tunisien en raison de poursuites pénales engagées à son encontre89. 

29. En 2006, la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme a exprimé sa préoccupation au sujet d’obstructions à la liberté 
d’association en dépit de l’existence de garanties juridiques concernant la protection de ce droit90. 
Elle a souligné que les autorités semblaient se comporter comme si les associations étaient soumises 
à un régime d’autorisation préalable, ce qui aurait pour effet de contraindre un certain nombre de 
défenseurs des droits de l’homme à fonctionner dans l’illégalité alors même qu’ils auraient fait les 
démarches nécessaires selon la loi en vigueur pour se constituer en association. Elle a fait état 
d’informations selon lesquelles des associations auraient physiquement été empêchées par les forces 
de l’ordre de déposer leurs statuts, se seraient vu refuser la délivrance du récépissé confirmant leur 
déclaration ou le dépôt de leurs statuts serait resté sans réponse. Elle a en outre exprimé sa 
préoccupation concernant l’absence de reconnaissance légale des organisations de défense des 
droits de l’homme qui avait pour effet de limiter l’exercice de leurs droits, y compris le droit de 
tenir des réunions91. 

30. La Représentante spéciale a fait référence à des communications se rapportant à des cas 
d’encerclement de bureaux d’ONG par les forces de l’ordre pour interdire l’accès des participants 
aux réunions ou empêcher que celles-ci aient lieu92. À ce sujet, la Tunisie a répondu que 
l’organisation concernée était un groupe politique légal mais que la réunion en question était 
illégale et qu’elle avait été organisée à l’instigation de formations n’ayant aucune légitimité et que 
les allégations de maltraitance étaient sans fondement93. 

5.  Droit au travail et à des conditions équitables et satisfaisantes de travail 

31. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est inquiété 
de la faible proportion de femmes dans la population active, y compris dans le secteur privé, et a 
engagé la Tunisie à prendre des mesures appropriées pour garantir aux femmes l’égalité d’accès à 
un emploi rémunéré94. En 2002, le Comité des droits de l’enfant s’est félicité de l’amendement au 
Code du travail portant l’âge minimum d’admission à l’emploi à 16 ans, soit l’âge de fin de 
scolarité obligatoire95. Il a accueilli avec satisfaction les diverses mesures prises par la Tunisie 
concernant le travail des enfants et lui a recommandé de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir et combattre de manière efficace le travail des enfants96. 

6.  Droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie suffisant 

32. Le Comité des droits de l’enfant a pris note de la détermination sans faille avec laquelle 
la Tunisie mettait en œuvre ses politiques de santé primaire et des résultats qui en étaient la 
conséquence dans le domaine des soins de santé. Tout en notant la déclaration de la délégation 
selon laquelle un plan avait été élaboré pour combattre les inégalités persistantes entre régions et 
entre zones urbaines et rurales concernant l’accès aux services de santé maternelle et infantile et la 
qualité de ceux-ci, le Comité n’en demeurait pas moins préoccupé par le fait que ce problème 
n’était pas résolu et par les difficultés que soulevait la fourniture de services de santé répondant aux 
besoins spécifiques des adolescents97. Le Comité des droits de l’enfant a encouragé la Tunisie à 
allouer des ressources suffisantes et à élaborer des politiques et un programme qui permettent 
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d’améliorer et de protéger la situation sanitaire des enfants et, à cet égard, de demander une 
assistance technique à l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et à l’UNICEF, notamment98. Par 
ailleurs, dans un rapport paru en 2007, l’OMS a fait observer que le système de soins de santé en 
Tunisie était efficace et bien organisé en dépit de ressources modestes. La santé maternelle et 
infantile s’était beaucoup améliorée mais il y avait toujours des disparités régionales. Si les 
maladies non transmissibles étaient en hausse, en revanche les maladies transmissibles étaient en 
baisse et le nombre de cas de VIH/sida était stable depuis 1990. Le rapport indiquait que 
l’harmonisation et la coordination de l’aide internationale aux fins du développement sanitaire 
posaient encore des problèmes en Tunisie99. 

7.  Droit à l’éducation et droit de participer à la vie culturelle de la communauté 

33. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et le Comité 
des droits de l’enfant se sont félicités des efforts qu’avait déployés la Tunisie et des progrès qu’elle 
avait réalisés pour faire de l’éducation de base une priorité et faciliter l’accès à l’éducation100. Ceci a 
également été noté dans un rapport de l’UNESCO101, paru en 2007, et dans le rapport national 
de 2004 sur les objectifs du Millénaire pour le développement102. Le Comité des droits de l’enfant 
était préoccupé par l’écart entre les taux d’analphabétisme des zones urbaines et des zones rurales et 
a recommandé à la Tunisie d’adopter des mesures efficaces pour réduire les taux 
d’analphabétisme103. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
félicité de la réduction du taux d’analphabétisme chez les femmes104. Ceci a également été noté par 
l’UNESCO dans son rapport paru en 2007105. Le Comité des droits de l’enfant s’est par ailleurs 
félicité de l’abondante législation relative aux enfants handicapés et de leurs droits de bénéficier 
d’une éducation, d’une réadaptation et d’une formation appropriées et il a prié instamment la 
Tunisie d’intensifier ses efforts à cet égard106. 

8.  Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

34. En 2005, le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste a relevé que la définition d’un acte terroriste dans 
la loi tunisienne était large et vague, ce qui pouvait permettre son utilisation contre des dissidents et 
des membres de l’opposition. Il a noté en outre que, d’après les informations reçues, la législation 
permettait la détention sans inculpation ni procès de personnes suspectées de menacer la sécurité 
nationale. Il a noté également que la loi énonçait des restrictions importantes aux libertés 
d’association et de réunion, concernant notamment le financement des associations107. (Cette 
préoccupation était partagée par la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la 
situation des défenseurs des droits de l’homme et par le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion 
et d’expression qui craignaient que la législation antiterroriste ne contribue à restreindre la liberté 
d’opinion et d’expression ainsi que la liberté de réunion et d’association des défenseurs des droits 
de l’homme108.) Le Rapporteur spécial a également noté que la loi semblait autoriser les juges 
d’instruction à conserver l’anonymat, ce qui rendrait difficile tout recours en cas de mauvais 
traitement109. Notant que les nouvelles lois pénales réprimant la discrimination raciale et l’incitation 
à la haine raciale étaient un prolongement de la loi incriminant le terrorisme, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale était préoccupé par l’association de la discrimination 
raciale et du terrorisme et a recommandé à la Tunisie de revoir sa législation et d’adopter une 
législation distincte sur le délit de discrimination raciale et la propagation de la haine raciale110. 
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III.  PROGRÈS, MEILLEURES PRATIQUES, DIFFICULTÉS 
ET CONTRAINTES 

35. Dans le contexte de la lutte contre la pauvreté dans le monde, le Président tunisien a demandé 
et participé à la création par l’Assemblée générale du Fonds de solidarité mondial en tant qu’outil 
pratique pour atteindre les objectifs fixés par la Déclaration du Millénaire des Nations Unies111. 
En 2003, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec intérêt la mise en 
place d’un Fonds de solidarité national visant à combattre la pauvreté et la marginalisation ainsi que 
la création d’une Banque nationale de solidarité et il a pris note avec satisfaction des résultats 
obtenus jusqu’à présent par la Tunisie en termes de croissance économique112. En 2002, le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et, en 2006, le PNUD, dans un rapport, 
ont également félicité la Tunisie d’avoir fait preuve de volonté politique et d’avoir adopté une série 
de mesures et de programmes pour lutter contre la discrimination à l’égard des femmes et garantir 
leur émancipation ainsi que l’égalité entre hommes et femmes113. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a noté également que les femmes des zones rurales en Tunisie 
bénéficiaient d’une amélioration générale de leur qualité de vie et recevaient un appui technique et 
financier grâce aux efforts des autorités des secteurs de l’économie et des finances114. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale a salué les efforts déployés dans le domaine de 
l’enseignement des droits de l’homme, y compris la campagne en faveur des principes de tolérance 
et de respect conformément à l’article 7 de la Convention115. 

36. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, préoccupé par 
l’absence de recours juridiques ou de décisions judiciaires montrant que les femmes ont obtenu 
réparation, a recommandé l’intensification des programmes d’éducation et de formation concernant 
la Convention pour accroître le savoir des juges, avocats et responsables de l’application des lois116. 
En 2002, le Comité des droits de l’enfant, tout en notant avec satisfaction les efforts déployés pour 
donner une large publicité aux principes et aux dispositions de la Convention, a réitéré sa 
recommandation tendant à ce que le Gouvernement poursuive ses efforts visant à sensibiliser le 
public à tous les aspects de la Convention et à ce qu’il continue à former les groupes professionnels 
concernés qui travaillent pour les enfants et auprès d’enfants117. Le Comité des droits de l’enfant a 
également recommandé de donner une formation aux enseignants, aux responsables de l’application 
des lois, aux travailleurs des services d’aide à l’enfance, aux juges et aux professionnels de la santé 
pour leur apprendre à gérer les cas de maltraitance118. 

IV.  PRIORITÉS, INITIATIVES ET ENGAGEMENTS 
NATIONAUX ESSENTIELS 

37. Dans ses engagements, la Tunisie a indiqué qu’elle avait adopté un certain nombre de mesures 
visant à renforcer l’état de droit et à garantir les droits et libertés fondamentales, la promotion de la 
démocratie et les droits des femmes pour assurer l’égalité entre hommes et femmes au sein de la 
société tunisienne119. En ce qui concerne les objectifs du Millénaire pour le développement, la 
Tunisie compte parmi les pays qui ont un fort potentiel de développement et les autorités font des 
efforts pour améliorer les performances économiques et promouvoir le bien-être social120. 
Par ailleurs, l’adoption de nouvelles lois sur l’éducation a permis à la Tunisie d’améliorer la qualité 
de celle-ci et d’apporter des solutions aux problèmes chroniques d’abandon scolaire précoce et de 
médiocrité des résultats des élèves à l’école121. La Tunisie a mis en place un certain nombre de 
structures ayant principalement pour rôle d’élaborer des politiques de promotion de la femme, de 
réduire les disparités entre les sexes et de faire en sorte que les femmes aient accès à l’éducation, 
aux programmes de formation et au marché du travail122. 
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V.  RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

38. Après un bilan commun de pays en 2001, un Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement pour la période 2007-2011 a été conçu, qui met l’accent sur un partenariat et la 
mobilisation de fonds complémentaires avec un certain nombre d’organismes, fonds et programmes 
des Nations Unies123 dans des domaines particuliers, notamment: l’égalité d’accès à des services 
sociaux essentiels et de qualité et la promotion des droits de l’homme, la protection des enfants et 
des adolescents et leur participation ainsi que leur intégration au processus de développement, 
l’emploi et l’intégration de la Tunisie dans une économie mondialisée. Le FNUAP a également 
appelé l’attention sur ses programmes et activités de renforcement des capacités en Tunisie124. 
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